
 

CONSEIL EXÉCUTIF EB139/CONF./1
Cent trente-neuvième session 27 mai 2016
Point 6.1 de l’ordre du jour  

Démence 

Projet de décision proposé par les délégations de l’Allemagne, de l’Autriche, du  
Canada, du Danemark, des États-Unis d’Amérique, de l’Éthiopie, de la Finlande, 

du Japon, du Luxembourg, de Malte, de Monaco, du Panama, des Pays-Bas,  
de la République de Corée, de la République dominicaine, du Royaume-Uni de  

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Suisse, de l’Uruguay et de la Zambie 

Le Conseil exécutif, ayant examiné le rapport du Secrétariat sur la démence,1 

1) a noté que l’action contre la charge mondiale de la démence peut être considérablement 
renforcée par un engagement commun des États Membres et de toutes les autres parties 
prenantes à mettre en place les politiques et ressources nécessaires pour la prévention de la 
démence et la prise en charge des personnes atteintes, à promouvoir la recherche, à trouver des 
traitements permettant de modifier le cours de la maladie ou le moyen de la guérir et à donner la 
priorité voulue à la lutte contre la démence dans les programmes politiques aux niveaux national 
et mondial ; 

2) a décidé de prier le Directeur général d’élaborer, avec la pleine participation des États 
Membres et en coopération avec les autres parties prenantes, un projet de plan mondial d’action 
de santé publique contre la démence, en vue de le soumettre à l’examen de la Soixante-Dixième 
Assemblée mondiale de la Santé, par l’intermédiaire du Conseil exécutif, à sa cent quarantième 
session. 
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